Mme/M NOM Prénom
Enseignant-e d’EPS								Le xx.xx.2026
Etablissement
Ville
A Madame la Rectrice de l’Académie de Rennes
Rectorat de Rennes
96 rue d’Antrain  - CS 10503
35705 RENNES CEDEX 7

s/c de Mme/M la/le chef.fe d’établissement

Objet : Demande de prise en charge par l’employeur d’Équipement de Protection Individuelle des enseignant-es d’EPS

Madame la Rectrice, 
L’évaluation des risques professionnels, réalisés et consignés au sein des DUERP des établissements scolaires montre fréquemment que les enseignant-es d’EPS sont largement exposé-es, dans leur pratique professionnelle, à des niveaux sonores élevés. Cette exposition est effective sur des durées qui peuvent être longues et dans des unités de travail (gymnases, piscines, …) où l’isolation phonique n’est pas souvent optimale. 
Comme le précise la règlementation (Décret n°82-453 du 28 mai 1982, Code du travail - article R4323-95 et Code de l’éducation - articles R421-10 et -12), l’Etat, employeur, et donc en qualité de représentant de l'Etat au sein de l'établissement, le-la chef-fe d'établissement doit être garant-e de la santé physique et mentale du personnel placé sous sa responsabilité.
En collaboration avec les agents, il fait évoluer le DUERP, qui recense et évalue l’ensemble des risques professionnels et qui propose des mesures de prévention adaptées pour chacun de ces risques dont font partie les équipements de protection individuelle. Dans le cadre de l’exposition au bruit, les équipements requis sont des protections auditives, moulées à l’oreille de l’utilisateur, filtrant le bruit et permettant d’entendre les voix distinctement.
Le SNEP-FSU Bretagne s’est déjà fait l’écho de cette problématique professionnelle et sanitaire auprès de vos services. Les Formations Spécialisées en Santé, Sécurité au Travail portent également cette exigence professionnelle.
La fourniture de  protections auditives, outils de protection et de prévention pour les agents que sont les enseignant.es d’EPS  apparait, désormais, essentielle et communément admise.
Plusieurs enseignant-es d’EPS de l’académie ont déjà été équipées par leur établissement. En revanche, ils l’ont été sur des fonds propres à celui-ci voire parfois sur des crédits initialement dédiés aux activités pédagogiques ce que je déplore 
A priori aucune ligne budgétaire n’est encore prévue ni au niveau du rectorat de Rennes, ni au niveau du ministère, c’est pourquoi je me permets de vous solliciter, afin que les frais que j’ai engagé/que j’envisage d’engager soient pris en charge par le rectorat, ou par le ministère mon employeur.
Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Madame la Rectrice, l’expression de mes sentiments respectueux et dévoués.
Le xx.xx.2026
Signature

Joint à ce courrier le-s devis fourni par un audioprothésiste
